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Préface



Jean ImbertMembre de l’Institut









Nos savants collègues Gérard Conac et Jean-Pierre Machelon seront chaleureusement remerciés pour avoir réuni les communications présentées au colloque sur la Constitution de l’an III, où furent évoquées les idées et l’action de Boissy d’Anglas, membre du comité de la Constitution et rapporteur de la Constitution de l’an III.

François-Antoine Boissy d’Anglas (1756-1826), fils d’un médecin protestant du Vivarais, était avocat au Parlement de Paris, se consacrant avant tout à la littérature et à la politique. Défenseur des idées nouvelles, il est envoyé par le tiers état d’Annonay aux États généraux de 1789 et il sera élu à la Convention par le département de l’Ardèche où il était procureur général syndic durant la Législative. Ce libéral est courageux : de retour à la Convention, il n’hésite pas à voter contre la mort du roi et, durant la Terreur, il critique les excès de la Révolution, se rangeant aux côtés de ceux qui contribuent à la chute de Robespierre, le 9 thermidor. Lors de l’émeute du 1er prairial an III (21 mai 1795), alors qu’il préside la séance de la Convention, il ne perd pas son sang-froid lorsque la populace lui présente la tête de Féraud au bout d’une pique et la salue respectueusement.

Après avoir été rapporteur de la Constitution de l’an III, il manifeste son libéralisme au Conseil des Cinq-Cents : il est partisan de la liberté de la presse, hostile aux brimades qui frappent les parents d’émigrés… et ne cache pas ses sentiments royalistes qui lui valent d’être proscrit au lendemain du coup d’État du 18 Fructidor : il se réfugie alors en Angleterre d’où il revient après le 18 Brumaire.

Membre du Tribunat le 25 mars 1801, il devient sénateur le 17 février 1804. Il reçoit la Légion d’honneur en 1801 ; il en est promu commandeur le 13 juin 1804, et Napoléon le fait comte de l’Empire en 1808, avant de le nommer grand officier de la Légion d’honneur en 1811… ; sous Louis XVIII il devient pair de France, en juin 1814. Mais, chargé par Napoléon d’organiser la défense du Midi, lors des Cent-Jours, il est chassé de la pairie et n’y sera réintégré que le 17 août 1815.

Au Sénat, son libéralisme le pousse à s’opposer – autant que faire se peut – aux procès de presse et aux rigueurs de la loi électorale. Son œuvre politique et littéraire, très abondante, est officiellement reconnue par son élection à l’Académie des inscriptions et belles-lettres en 1814. Membre du consistoire de l’église réformée de Paris (1803), il meurt dans la capitale le 20 octobre 1826.

Le père du « libéralisme constitutionnel » méritait que son rôle dans la rédaction de la Constitution de l’an III fut évoqué dans le colloque dont les Presses Universitaires de France assurent aujourd’hui la publication.





        Une Constitution revisitée



De l’Ardèche à Paris




Gérard ConacProfesseur émérite à l’Université Paris I – Panthéon-Sorbonne, ancien directeur du Centre de recherche de droit constitutionnel, ancien président des Amis de Joviac, membre de l’Académie de l’Ardèche






Jean-Pierre MachelonProfesseur à l’Université René Descartes – Paris V, directeur du Centre Maurice Hauriou, directeur d’études à l’École pratique des Hautes Études, membre et ancien président de l’Académie de Versailles










La Constitution de l’an III était une Constitution méconnue. Son bicentenaire a été l’occasion de jeter sur elle des regards nouveaux. Elle a été commentée, réexaminée, replacée dans son contexte politique et dans le mouvement des idées par des historiens, des constitutionnalistes, des politologues. A Dijon, en particulier, les 3 et 4 octobre 1996, un colloque a rappelé son histoire et dégagé ses traits les plus originaux dans une perspective comparative et doctrinale (actes publiés aux Éditions universitaires de Dijon, en 1998, sous la direction des Prs Jean Bart, Jean-Jacques Clère, Claude Courvoisier et Michel Verpeaux).

Le Centre de recherche de droit constitutionnel de l’Université Paris I – Panthéon-Sorbonne, avec le concours du Centre Maurice Hauriou de l’Université René Descartes – Paris V, réunit dans le présent ouvrage des communications présentées au cours de deux autres journées d’étude. La première a été organisée sous son patronage en Ardèche, à Joviac (Rochemaure-Le Teil), avec la participation très active de plusieurs de ses membres, notamment de son fondateur et ancien directeur, le président François Luchaire ; la seconde s’est tenue à Paris, à son initiative et sous sa propre responsabilité.

L’Ardèche est l’un des rares départements français à n’être le siège ni d’une université ni d’un institut universitaire. Il aurait cependant été dommage et injuste qu’à l’occasion du bicentenaire de la Constitution de l’an III n’y soit pas évoquée la mémoire d’un de ses fils les plus illustres, Boissy d’Anglas, qui en fut le principal artisan. C’est pourquoi l’Académie des sciences, des lettres et des arts de l’Ardèche s’était unie à l’Association des Amis de Joviac pour organiser une rencontre entre des historiens du terroir et des constitutionnalistes parisiens et dijonnais, universitaires ou membres des plus hautes juridictions de la République.

Cette rencontre eut lieu en plein été, le 5 août 1994, dans le manège du château de Joviac. Elle fut ouverte par M. François Filliatre, préfet de l’Ardèche, M. Yves Jégouzo, président de l’Université Paris I – Panthéon-Sorbonne, M. Jacques Nodin, maire et conseiller général de Rochemaure, fonction qu’avait exercée à la fin du siècle un petit-fils du conventionnel, M. François Puaux, membre de l’Académie des sciences morales et politiques, ancien ambassadeur de France à Rome, M. Jacques Avias, président de l’Académie des sciences, des lettres et des arts de l’Ardèche, et M. Michel Faure, président de la Société de sauvegarde des monuments anciens de l’Ardèche.

Au cours de cette 6e Journée de Joviac, des communications furent présentées par M. François Luchaire, président honoraire de l’Université Paris I – Panthéon-Sorbonne, ancien membre du Conseil constitutionnel et actuellement président d’honneur des Amis de Joviac, M. Guy Braibant, président de section au Conseil d’État, vice-président de la commission supérieure de codification, M. Romuald Szramkiewicz, professeur à l’Université Paris I – Panthéon-Sorbonne, M. Olivier Passelecq, adjoint au maire du VIe arrondissement de Paris, directeur du Centre d’études de droit constitutionnel de l’Université de Paris XI, M. Claude Courvoisier, professeur à l’Université de Bourgogne, Mme Marie-Hélène Reynaud, historienne, prix Germaine Montagnon 1988, prix Villard 1987 et 1997, Mme Christine Le Bozec, maître de conférences à l’Université de Rouen, auteur d’une thèse sur Boissy d’Anglas. Honoraient également de leur présence à cette journée d’étude Mme Hélène Boissy d’Anglas, qui donna dans une intervention remarquée des informations inédites sur l’engagement de son illustre ancêtre dans la franc-maçonnerie, M. Jacques Robert, membre du Conseil constitutionnel, ancien président de l’Université Paris II – Panthéon-Assas, habitué des Journées de Joviac, et qui avait avec Mme Catherine Lalumière, secrétaire générale du Conseil de l’Europe, coprésidé la Journée de l’année précédente sur le thème de Nouvelle Europe. L’Académie du Gard – département où Boissy était depuis 1775 propriétaire du château d’Anglas – était représentée par M. Jean-Daniel Valade.

Les séances furent présidées successivement par l’ambassadeur François Puaux et l’un des signataires des ces lignes qui, en sa qualité d’ancien président de l’Académie de Versailles, ne manqua pas de rappeler que Boissy d’Anglas, à la fin de sa vie, résidait le plus souvent à Bougival, dans le département de Seine-et-Oise…

Journée instructive autant que conviviale. Par les débats de haut niveau auxquels elle donna lieu, elle permit notamment de comprendre pourquoi et comment se mêlent dans la Constitution de l’an III archaïsme et modernité, innovations hardies et médiocres mesures conservatoires. Par son goût du détail concret, son esprit de modération et son ingéniosité, la Convention semble avoir pris en compte en 1795, beaucoup plus qu’en 1793, les données sociologiques d’une France rurale, dont le choc révolutionnaire avait remis en cause les repaires ancestraux. Compromis entre l’idéalisme des rescapés de la Gironde et le réalisme prudent des anciens de la Plaine, l’œuvre constituante des Thermidoriens est plus provinciale que parisienne. Néogirondine du fait de Daunou et de Lakanal, elle est aussi cévenole et vivaroise, sous l’influence de Boissy d’Anglas, l’ami des frères Montgolfier et du pasteur Rabaut Saint-Étienne.

A Paris, au printemps 1995, dans le cadre du Centre de recherche de droit constitutionnel, ce fut moins le contenu de la Constitution de l’an III que son rôle dans le mouvement des idées politiques qui fut étudié (par André Dauterives, Lucien Jaume et Henri Grange), de même que son identification dans la théorie constitutionnelle (par Michel Troper). En dépit d’un destin éphémère, cette Constitution, la plus longue jamais adoptée en France, est importante pour avoir ouvert la voie au libéralisme politique et constitutionnel qu’illustra bientôt le groupe de Coppet et Benjamin Constant.

De l’Ardèche à Paris. Les deux journées d’étude étaient très complémentaires. Il faut donc remercier les codirecteurs du Centre de recherche de droit constitutionnel, les Prs Jean Gicquel et Didier Maus, d’en avoir, de concert avec le Centre Maurice Hauriou, jumelé les actes dans un même livre. Notre gratitude va aussi à M. Michel Prigent, directeur des Presses Universitaires de France, qui a bien voulu en assurer la publication et au recteur Jean Imbert, qui nous a fait l’amitié de rédiger une très belle préface.

Nous serions ingrats aussi de ne pas dire notre reconnaissance à Séverine Brondel, qui a assuré le travail long et délicat de la mise au point informatique des textes des différentes contributions.

Depuis la 6e Journée de Joviac, deux personnalités éminentes qui y avaient participé, François Puaux et Romuald Szramkiewicz, nous ont quittés.

Ardéchois de souche, membre d’une famille qui a marqué l’histoire du protestantisme français et fourni à la diplomatie française plusieurs ambassadeurs, François Puaux était un grand humaniste, un homme d’ouverture, un serviteur exemplaire de la République. Après avoir coprésidé en 1994 la journée sur Boissy d’Anglas et la Constitution de l’an III, il avait contribué très activement, en 1996, à la préparation d’une autre Journée, celle-là en l’honneur d’André Siegfried, son arrière-oncle, sur « l’histoire et la sociologie politique de l’Ardèche, de la Drôme, et de la Haute-Loire ». Quelques semaines avant cette nouvelle rencontre, nous apprenions son décès. A l’ouverture de la 7e Journée de Joviac, présidée par René Rémond, successeur d’André Siegfried à la présidence de la Fondation nationale des sciences politiques (et, depuis 1998, membre comme lui de l’Académie française), hommage fut rendu à François Puaux par Françoise Autrand, professeur d’histoire à l’École normale supérieure.

Romuald Szramkiewicz, professeur agrégé d’histoire du droit, était un maître aimé et admiré de ses étudiants. Il savait captiver tous les auditoires. A Joviac, en plein mois d’août, dans la chaleur estivale, il avait tenu ses auditeurs sous le charme, au point que le président de séance n’aurait pu le couper sans provoquer leurs protestations. Conseiller pour les affaires religieuses auprès du ministre des Affaires étrangères pendant plusieurs années, il était devenu l’un des meilleurs spécialistes des problèmes posés dans notre pays par les relations entre l’État et les différents cultes religieux.

C’est à ces deux éminents amis que nous voudrions dédier cet ouvrage.






Un constituant ardéchois : François-Antoine Boissy d’Anglas (1756-1826)
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Michel FaurePrésident de la Société de sauvegarde des monuments anciens de l’Ardèche
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François Puaux

Je voudrais en premier lieu remercier le Pr Gérard Conac de son invitation à participer à ce colloque sur Boissy d’Anglas et le féliciter de la réussite de ces Journées de Joviac, consacrées chaque année à des sujets qui touchent aussi bien la science politique et l’histoire qu’à l’économie et la sociologie. Cette sixième journée concerne notre illustre compatriote ardéchois Boissy d’Anglas. D’autres que moi, notamment M. Michel Faure, président de la Sauvegarde, évoqueront les grandes étapes de sa vie. J’aimerais pour ma part en souligner trois aspects.

Sur le plan social tout d’abord, Boissy d’Anglas est exemplaire d’une certaine élite bourgeoise que l’on trouve dans les centres urbains du Vivarais, tel qu’Annonay, Tournon, Aubenas ou Viviers. Il y a là de vieilles familles aux traditions d’ordre et de travail, d’une grande dignité de vie : une élite intellectuelle et morale. On envoie les fils terminer leurs études à Lyon, Toulouse ou Paris, ce qui est le cas du futur conventionnel. La famille de François Boissy d’Anglas était protestante. Ses aïeux avaient eu à souffrir pour cause de religion. Son grand-père avait été abattu alors qu’il tentait de franchir la frontière suisse, au moment des « dragonnades » ; sa grand-mère maternelle avait été prisonnière à la tour de Constance, son oncle le pasteur Boissy était allé mourir en Hollande.

Boissy d’Anglas est resté un calviniste convaincu, mais le fait est que, malgré le souvenir douloureux de ces persécutions et le climat de la Révolution française, qui éclate comme un coup de tonnerre lorsqu’il avait trente-trois ans, il a toujours conservé à travers les péripéties tragiques qu’il a connues un jugement mesuré et clairvoyant et n’a pas cherché une revanche ; il ne s’est jamais départi de son calme même s’il avait mesuré bien avant d’autres la gravité des événements. Je note dans une lettre qu’il adressait de Versailles à sa femme le 12 juillet 1789, c’est-à-dire au lendemain du renvoi de Necker, mais avant la prise de la Bastille, une phrase prophétique : « Le royaume est à la veille d’une grande révolution. »

Ce calme et cette lucidité l’ont amené, aux États généraux où il représentait Annonay, à se ranger parmi les Constitutionnels. Lors de la tumultueuse Convention, il n’a pas voté la mort du roi ; il ne comptait ni parmi les Montagnards ni parmi les Girondins, ce qui ne l’empêchait pas de s’occuper très activement de la sénéchaussée d’Annonay qu’il représentait et de donner des avis très éclairés aux comités sur tous les grands problèmes que posait l’organisation nouvelle du pays, et l’on sait que, dans ce domaine, l’œuvre de la Convention fut considérable.

Boissy d’Anglas était l’une des figures les plus respectées de ce qu’on appelait « la Plaine ». Aussi n’est-il pas étonnant que la réaction thermidorienne, après l’élimination de Robespierre, l’ait porté au Comité de salut public. Il y travaille avec intelligence et efficacité. On lui doit notamment le décret du 3 ventôse an III qui, tout en proclamant la séparation de l’Église et de l’État, rétablissait en fait la liberté de culte, ce qui a permis la réouverture de tant d’églises et a largement profité aux communautés protestantes. Le colloque traitera d’autre part, cet après-midi, de la Constitution de l’an III, dont il fut le rapporteur.

Je voudrais enfin brièvement, pour cette période de la vie de Boissy d’Anglas, évoquer un troisième aspect dont d’autres communicants parlerons sans doute aussi, un épisode qui a établi sa célébrité dans l’histoire. Je veux parler de la révolte du 1er prairial an III, c’est-à-dire l’émeute du 20 mai 1795, à laquelle Adolphe Thiers n’a pas consacré moins de onze pages dans son Histoire de la Révolution française, concluant qu’ « aucune journée n’avait présenté un spectacle aussi pénible ».

Le 9 Thermidor n’avait en rien réglé les problèmes économiques. En abolissant la loi du maximum des prix et en émettant une quantité énorme d’assignats, les Thermidoriens avaient provoqué une inflation galopante et le peuple mourait de faim. Le 1er prairial, on vient du faubourg Saint-Antoine ; les femmes en tête marchent sur la Convention qui siégeait aux Tuileries et envahissent la salle d’assemblée en réclamant « du pain et la Constitution de l’an I ».

Les quelques gardes présents ne peuvent contenir cette foule ivre de colère et d’alcool. Boissy d’Anglas occupe le fauteuil de la présidence et se couvre en signe de protestation. Toutes les baïonnettes, toutes les piques se dirigent vers le président. Comme l’écrit Thiers, « on enferme sa tête dans une haie de fer », et bientôt une autre tête sanglante lui est présentée au bout d’une pique, celle de Féraud, jeune député récemment arrivé de l’armée du Rhin, qui avait en vain essayé de protéger la tribune. Boissy d’Anglas, immobile et calme durant six heures éprouvantes de présidence, se lève et salue la tête de son infortuné collègue.

Le geste, qui sauvait l’honneur de l’Assemblée et la maintenait dans sa fermeté républicaine, contribua plus que tout à la gloire de notre héros et à immortaliser certaines images vertueuses de la République en rappelant que le droit l’emporte sur la force.

Delacroix a représenté cet épisode de la Révolution dans une célèbre esquisse aujourd’hui au musée de Bordeaux. De nombreuses autres toiles y ont été consacrées ; la plus connue est celle de Tellier au musée de Versailles, souvent reproduite dans les manuels d’histoire. Près de quarante ans après le 1er prairial an III, la Chambre des députés inaugurant le Palais-Bourbon en 1831 avait mis le sujet au concours pour la décoration du Palais. Le geste – nous dirions aujourd’hui hypermédiatique – de Boissy d’Anglas ne doit pas masquer l’œuvre et une vie exemplaire qui méritent un colloque, consacré le matin à l’homme, l’après-midi à la Constitution de l’an III, dont il fut l’un des grands auteurs.




Jacques Avias

C’est avec un plaisir tout particulier que j’ai accepté, au nom de l’Académie des sciences, lettres et arts de l’Ardèche et au nom des Amis de Joviac et de nos éminents confrères, les Prs Gérard Conac, initiateur de cette journée, et Jean-Pierre Machelon, membre et ancien président de l’Académie de Versailles, en association avec M. Michel Faure, président de l’Association de sauvegarde des monuments historiques de l’Ardèche, de vous accueillir aujourd’hui. Il était juste à la veille du deuxième centenaire de la Constitution de l’an III que soient évoquées, en Ardèche, la personnalité et l’œuvre de notre compatriote, Boissy d’Anglas qui en a été le rapporteur.

C’est le 27 juillet 1794, c’est-à-dire le 9 thermidor que, grâce à lui et aux conventionnels ralliés à sa cause, a été mis fin à l’une des périodes les plus tragique de notre histoire : « la Terreur », où, pour la promotion de la vertu, de nombreux citoyens français furent exécutés.

C’est aussi parce que l’œuvre de Boissy d’Anglas et de ses amis de la « Plaine » à la Convention consacra non seulement son retour à la tolérance et à une certaine liberté d’expression, mais aussi l’élaboration de la Constitution de l’an III, avec la séparation fondamentale des pouvoirs législatif et exécutif. C’est à cet aspect institutionnel que va être consacré l’essentiel du présent colloque dont je tiens à remercier tout spécialement les éminents conférenciers qui ont bien voulu accepter d’y participer.

C’est, enfin, parce que du point de vue de l’Éducation Nationale et la Science, cette période thermidorienne a mis en avant la nécessité fondamentale – hélas encore d’actualité – de faire passer la compétence avant la démagogie. « Nous devons être gouvernés par les meilleurs », déclara Boissy d’Anglas le 29 juin 1795. Dans le même esprit réellement scientifique, furent mises en place les bases d’une instruction publique et laïque généralisée et créées plusieurs des grandes institutions scientifiques de notre pays, soit : l’Institut, l’École normale supérieure, l’École centrale des travaux publics qui deviendra l’École polytechnique, le Conservatoire national des arts et métiers, le Muséum, l’Observatoire, les trois grandes Écoles de médecine de Paris, Lyon et Montpellier, sans compter le Conservatoire de musique, l’École des langues orientales, etc., toutes institutions qui jouent encore un rôle fondamental dans la France d’aujourd’hui.

Ces quelques faits, souvent méconnus, illustrent le rôle véritablement fondamental qu’a joué Boissy d’Anglas, il y a deux siècles, dans le développement politique, institutionnel, et scientifique de notre pays.




Michel Faure [*] 

Rien n’indique, sur la modeste maison rurale de Grimaudier, à Saint-Jean-Chambre (canton de Vernoux), qu’elle fut le berceau, le 8 décembre 1756, d’un futur président de la Convention, né François-Antoine Boissy. D’une famille de protestants militants, son grand-père était notaire à Lamastre ; son père y fut médecin, mais mourut prématurément, et sa mère, née Anne-Marie Rignol, d’Annonay, l’emmena, dès l’âge de 3 ans, dans cette ville, rue Sainte-Marie, où il passa treize années discrètes, avant d’entamer des études de droit, de 1772 à 1774.

Revenu à Annonay, il hérita en 1775, d’une grosse propriété dans la paroisse de Vauvert (Gard), le domaine d’Anglas, dont il adjoignit purement et simplement le nom à son patronyme Boissy ! Vivant alors à Nîmes, Boissy d’Anglas épousa à 20 ans, Marie-Françoise Michel, fille du procureur au présidial de Nîmes, qui lui donnera quatre enfants. Reçu avocat à Orange, il mena à Nîmes la vie fibre d’un homme de lettres, d’un dilettante, se faisant recevoir dans les Académies de Lyon et de Nîmes…

Mais, en 1788, une grande crise se préparait, et il estima que son devoir était de prendre la tête du mouvement à Annonay. Dès la fin de cette année, il appela à « l’insurrection patriotique, franche, raisonnable, et légitime », avant d’être élu, en juin 1789, député du tiers état à l’Assemblée constituante. Pendant la Législative, il devint procureur général syndic de l’Ardèche, et se vit confier, en juillet 1792, la sanglante répression de la contre-révolution dans le sud du département, connue sous le nom de la conspiration de Saillans.

Élu à la Convention, il alla siéger du côté opposé de Danton et de Marat, qui l’effrayaient manifestement. Il déclara Louis XVI coupable, mais ne vota pas sa mort, souhaitant seulement « son bannissement hors du territoire ». Traversant la Terreur avec une habituelle prudence, il réapparut après la chute de Robespierre, et fut élu membre du Comité du salut public en décembre 1794. Et, en 1795, il se retrouvait parmi les plus modérés des conventionnels, monarchiste de fait, et défendant le caractère sacré de la propriété : « Un pays gouverné par les propriétaires est dans l’ordre social ; celui où les non-propriétaires gouvernent est dans l’état de nature. »

Ayant fait voter par la Convention, en 1795, le décret sur la liberté des cultes, en précurseur de la séparation de l’Église et de l’État, il fut chargé des subsistances au Comité de salut public, d’où son surnom de Boissy-Famine !

Président de la Convention le 5 avril 1795, il passa à la postérité médiatique lors de la célèbre séance du 1er prairial an III (20 mai 1795) où, l’Assemblée étant envahie par la populace parisienne, il se leva et salua respectueusement la tête du député Féraud plantée sur une pique. A 39 ans, il avait peut-être sauvé la France de l’anarchie totale ; quoi qu’il en soit, cette scène servira de thème à de nombreux bas-reliefs et tableaux, dont celui de Vinchon, qui orne la salle Boissy d’Anglas à la mairie d’Annonay (1834).

Rapporteur de la Constitution de l’an III, appelée Constitution Ba-Be-Bi-Bo-Bu à cause de son bégaiement, sa popularité était alors telle qu’il fut élu député au Conseil des Cinq-Cents par 72 départements à la fois, et qu’il opta… pour l’Ardèche. N’ayant pas 40 ans, il ne fut pas élu au Directoire, et fut d’ailleurs condamné à la déportation ; averti à temps, il se réfugia dans les îles de Ré et d’Oléron, et en Angleterre, de 1797 à 1799.

De retour à Paris après le 18 Brumaire, il acheta une splendide propriété à Bougival, qu’il baptisa Le Val d’Anglas, fut nommé président du Tribunat en 1803, membre du Sénat en 1804, comte d’Empire en 1808, année où les protestants d’Annonay lui durent leur temple. Grand officier de la Légion d’honneur en 1811, il vota néanmoins la déchéance de l’empereur… avant de se rallier à Louis XVIII, qui le nomma Pair de France en 1814… comme Napoléon pendant les Cent-Jours… et comme Louis XVIII, pour la troisième fois, en 1815.

En 1816, il fut élu à l’Académie des inscriptions et des belles lettres, étant déjà membre de l’Académie des Sciences morales et politiques depuis 1795. Et sa carrière publique se termina dans le calme et la tolérance, entre Paris et Bougival, publiant son œuvre littéraire intégrale en 1825, en six volumes, sous le titre de Études littéraires et poétiques d’un vieillard, ou Recueil de divers écrits en vers et en prose ; il y chante, en particulier, les rivières d’Annonay, comme les exploits de ses amis les frères Montgolfier.

Au cours de l’hiver 1824-1825, il vint revoir une dernière fois le soleil de Nîmes et les vallonnements d’Annonay, et c’est dans son appartement de la rue de Saint-Lazare à Paris qu’il mourut le 20 octobre 1826, à 70 ans, avant d’être inhumé à Annonay, dont il avait été si souvent l’élu.

François-Antoine Boissy d’Anglas, qui a traversé intégralement la plus grande succession de régimes qu’ait vécus la France pendant trente années de son histoire, est considéré par certains comme un véritable héros de la Révolution, alors que, à l’opposé, d’autres ne voient en lui qu’un politicien versatile, opportuniste et contradictoire. Il y a, je pense, une position intermédiaire, reconnue par l’histoire, celle d’un Ardéchois qui, pendant une période bien trouble, occupa les plus hautes fonctions au niveau national, aux côtés d’un autre Annonéen de ses amis, Joseph Abrial (1750-1828), ministre de la Justice de Bonaparte de 1799 à 1802, on l’oublie trop souvent !




Marie-Hélène Reynaud

Il est impossible de traiter de la carrière politique de Boissy d’Anglas en Vivarais et en France sans évoquer, d’abord, son ami Étienne de Montgolfier qui lui ouvrit les portes des salons parisiens et les demeures des esprits éclairés.

Montgolfier n’a pas attendu l’invention familiale des aérostats pour bien connaître la capitale, il y a fait ses études d’architecture sous la direction de Soufflot et lorsque, en 1773, il revient dans la manufacture paternelle de Vidalon, il y garde de nombreuses relations. En 1783-1784, la conquête de l’air est un nouveau sésame pour Montgolfier, il en fera profiter son compatriote Boissy d’Anglas. En 1783, ce dernier obtient sa nomination en tant que maître d’hôtel ordinaire de Monsieur, frère du roi et futur Louis XVIII. Malesherbes a aidé Montgolfier dans cette entreprise ; Boissy en saura toujours gré à Étienne de Montgolfier qui lui a aussi présenté le comte d’Antraigues.

Pendant quelques années, Boissy d’Anglas mène la vie d’un homme de lettres aisé qui, en 1788, entrevoit son installation définitive à Paris. Il a lu avec plaisir le mémoire du comte d’Antraigues sur les États généraux ; certaines phrases n’ont pu que le satisfaire pleinement : « Le tiers état est le peuple, et le peuple est la base de l’État… La religion protestante relevait, par son principe de liberté, les âmes courbées sous une longue obéissance, le pouvoir de soumettre au tribunal de la raison jusqu’aux motifs de la foi religieuse nécessite bientôt l’examen des principes d’obéissance passive et, par conséquent, établit ceux de la liberté. »

Après la décision du roi de convoquer les États généraux, François-Antoine Boissy d’Anglas sait que si l’on conserve le système de représentation de 1614, faisant partie du Languedoc, le Vivarais ne bénéficiera pas d’une représentation distincte ; il convient donc de réagir rapidement au siège des sénéchaussées et d’obtenir une délégation unitaire.

C’est ainsi que du 27 au 30 octobre 1788, se réunit à Annonay une assemblée de personnalités des trois ordres, dans le couvent Sainte-Marie, en face de chez Boissy d’Anglas. Deuxième commissaire, il est rapidement nommé secrétaire. Après s’être mis d’accord, les trois ordres rédigent une motion finale destinée à rassembler tout le Vivarais. Peu de difficultés ont émaillé les débats, plusieurs membres de la noblesse sont des hommes du siècle des Lumières et des amis de Boissy d’Anglas.

Le 17 décembre 1788, c’est l’assemblée des trois ordres à Privas qui décide d’envoyer trois délégués à Versailles afin d’obtenir le doublement du tiers état, le vote par tête et l’entité électorale pour le Vivarais. Boissy d’Anglas représente le tiers état ; le 7 février 1789, Annonay obtient quatre députés et Villeneuve de Berg huit. La ville du nord s’estime alors lésée.

La vie calme de François-Antoine Boissy d’Anglas va changer, il se lance dans une aventure exaltante mais risquée.

Du 21 au 29 mars 1789, les États du Haut-Vivarais se réunissent à Annonay, le tiers état est dans l’église des Cordeliers. Le 24 mars, Boissy est élu scrutateur ; le 25 mars, par 163 voix sur 242 votants, il est élu député aux États généraux, il obtient donc 67 % des voix, score très honorable mais très inférieur à celui d’Espic qui recueillit 92 % des suffrages.

Avec Monneron et Riffard Saint-Martin, il portera des doléances qui n’ont rien d’excessif. Pendant quelque temps il est éloigné du Vivarais, mais il reste en contact permanent par sa correspondance entretenue, principalement avec Étienne de Montgolfier et Jean-Marie Desfrançais de Lolme. A Versailles, les autres députés ne partagent pas toujours ses idées et il en souffre ; il exerce donc sa mission avec la volonté d’influencer en même temps l’histoire vivaroise.

Le 10 juillet 1789, il écrit à Jean-Marie Desfrançais de Lolme alors que, nationalement, on s’apprête à installer municipalités et gardes nationales : « Je désirerais fort, mon cher compatriote, que vous formassiez à Annonay, un comité composé d’une douzaine de personnes qui voulût bien s’assembler une ou deux fois par semaine, pour raisonner sur les affaires publiques, adresser le résultat de ses opinions à M. Monneron ou à moi, de recevoir et lire mes lettres, correspondre avec les principaux points de votre sénéchaussée et y faire passer promptement les avis qu’ils reçoivent de moi. »

Le 26 juillet, il devient plus pressant : « Je présume que la ville d’Annonay a une milice nombreuse. Cela est de la plus grande importance pour la sûreté publique ; il convient que, dans toutes les villes, on puisse en défendre l’entrée aux malintentionnés… » Le premier chef de la milice fut M. d’Ayme, maréchal de camp des armées du roi.

Lorsque, à la mi-août, certains nobles tentent de revenir sur l’abolition de leurs droits, Boissy prodigue de nouveau des conseils à M. de Lolme (20 août 1789).


La formation du département

Ne s’étant jamais sentis languedociens, les Annonéens voient d’un bon œil la formation des départements, mais rien ne se fera sans tiraillements. Au début, le Haut-Vivarais est tenté par la création d’un département distinct dont Annonay serait le chef-lieu ; il empiéterait sur le Velay et les cantons de Bourg-Argental et Saint-Sauveur-en-Rue. Mais le Bas-Vivarais s’inquiète, les députés de Villeneuve-de-Berg dénoncent la trahison de ceux d’Annonay et, bientôt, Boissy d’Anglas se laisse fléchir, il insiste pour que le nord et le sud restent unis.

Le 8 janvier 1790, le roi nomme les commissaires spéciaux pour l’organisation du département des Sources de la Loire : le sieur Duclos, avocat d’Aubenas, ami du comte d’Antraigues, le chevalier de Pampelonne, famille originaire de la vallée du Barres proche de Joviac et Étienne de Montgolfier, le « candidat » de Boissy d’Anglas qui lui écrit : « Il a dû partir hier Monsieur des bureaux du ministre une commission du roi qui vous charge de présider en son nom à l’organisation des assemblées de département et de districts et de veiller à ce que les décrets de l’Assemblée nationale sur ce sujet soyent ponctuellement et littéralement exécutés. Vous aurez pour adjoints dans cette fonction importante MM. De Pampelonne frère de l’abbé et Duclos avocat d’Aubenas. Il n’a pas tenu à moi que vous n’eussiez pour collègues deux de nos concitoyens et j’ai longtemps espéré que cela serait ainsi [Boissy aurait souhaité que fussent nommés deux autres Annonéens]… Je vous prie de ne pas dire le parti que j’ai pu avoir à ce choix, je ne veux déplaire ni à ceux qui ne sont pas nommés ni à ceux qui n’ont pas nommé… Je n’ai pu diriger l’opération aussi complètement que je l’aurais voulu… Je n’ai pas hésité à vous proposer pour remplir ces fonctions que je considère comme fort importantes parce que je connais la pureté de vos principes et que je sais combien vous adoptez nos travaux… »




Le tribunal de commerce d’Annonay

Boissy d’Anglas est également celui dont l’influence a été capitale pour l’installation d’un tribunal de commerce à Annnonay, la ville natale de sa mère qu’il défendra contre l’assemblée départementale. C’est Étienne de Montgolfier qui en a eu l’idée et qui va s’occuper localement du dossier. A l’automne 1790, la municipalité et le district d’Annonay ont délibéré favorablement, mais l’affaire végète à Privas. Boissy s’impatiente ; le 23 décembre 1790, il écrit à Montgolfier, alors administrateur du département : « Vous m’avez parlé, Monsieur, des tribunaux de commerce et de celui que vous voulez qu’on établisse à Annonay et je vous ai répondu que c’était à l’administration du département qu’il valait mieux s’adresser afin que, sur son vœu, il fut prononcé par l’assemblée.

« Je n’ai plus entendu parler de cet objet, et je crois qu’il convient que la ville d’Annonay fasse le plus tôt possible les démarches convenables. »


Mais la situation devient plus complexe ; par deux voix, l’administration départementale se montre défavorable, quelques jalousies ont faussé le vote [1] . Au sujet de cette décision, Boissy écrit : « On nous fait comprendre que des jalousies particulières ont pu la dicter… Je vous dis tout ceci confidentiellement, mais je vous le dis pour vous annoncer que je n’aurai aucun égard pour un résultat qui m’a semblé si contraire à la justice et à la raison. Je me flatte même que l’Assemblée nationale, dont le principe est de rapprocher les justices de commerce [des justiciables], adoptera mon opinion… Faites-moi donc le plaisir de faire faire, le plus tôt possible, une délibération par la municipalité pour demander l’établissement de ce tribunal de commerce. On y combattra le résultat du département en respectant leurs motifs et on priera la députation de solliciter cet établissement auprès de l’Assemblée nationale. On dira qu’il n’y a aucun autre tribunal de ce genre en Vivarais, et on appuiera principalement sur l’étendue et la variété du commerce dans votre ville… » Il est vrai que la supériorité économique et scientifique d’Annonay est reconnue par tout le Vivarais.

Pendant ce temps, le département demande un autre tribunal pour Aubenas.

Le 26 mars 1791, Boissy est devenu secrétaire de l’Assemblée Constituante, le dossier va, alors, connaître rapidement une issue favorable. Le 16 avril, les tribunaux d’Annonay et d’Aubenas sont créés, mais ce n’est que le 4 septembre que le Directoire du département enregistre le décret, le tribunal d’Annonay n’avait pas attendu, il était installé depuis le 1er septembre.

Boissy d’Anglas est sur le point de revenir en Ardèche, la Constituante met fin à sa mission, ses membres ne sont pas éligibles pour l’Assemblée législative, aussi Boissy d’Anglas est libre et le 27 septembre 1791, sans avoir semble-t-il fait acte de candidature, il est élu procureur syndic du département de l’Ardèche à la place de Dalmas, un avocat albenassien modéré qui vient d’être élu député.

On remarque que la Révolution ne mobilise plus en Ardèche, Boissy d’Anglas a, donc, la difficile mission de réveiller ses administrés et de rassurer ceux qui craindraient les mesures extrémistes. Sa prudence dans le domaine religieux transparaît dans sa lettre de remerciements du 27 septembre 1791 ; il y déclare qu’il n’est pas plus protestant que catholique, qu’il « n’est plus qu’une religion, c’est celle de la probité, de la soumission à la loi, de l’impartiale justice ».

Le 28 octobre, il prend ses fonctions en Ardèche, il commence à réorganiser le département et à rappeler les obligations de chacun. Son discours d’ouverture des séances de l’assemblée départementale, le 16 novembre 1791, insiste sur le fait que seul le devoir doit guider les élus ; dans le domaine économique, ses idées se révèlent assez libérales. Pourtant la tâche sera rude ; les contre-révolutionnaires s’agitent, les municipalités se préoccupent peu de leurs nouvelles responsabilités, délaissant les questionnaires et les missives. Boissy d’Anglas rappelle les municipalités à leurs devoirs, il se fait pressant dans le domaine fiscal. L’inertie des municipalités et des paysans est l’unique réponse aux sollicitations du département ; beaucoup ne comprennent pas les nouveaux systèmes de répartition et de perception qui exigent des sommes plus importantes en espèces sonnantes. En novembre 1791, aucune commune n’a établi sa matrice de rôle malgré l’offre du département de mettre des commissaires à disposition dans chaque canton. Les rappels à l’ordre n’ont aucun effet. Le 16 novembre, Boissy d’Anglas insiste sur l’importance de la perception des patentes, mais sans grand succès bien qu’il ait rappelé que ces impôts sont normaux alors que ceux de l’Ancien Régime étaient basés sur l’injustice.

Les recettes ne rentrent pas, or la gestion administrative du département et des districts coûte cher ; les dépenses prévues pour 146 250 livres s’élèvent, en novembre, à 390 233 livres.

Malgré des sommations pressantes en décembre, janvier, février, mars, avril et mai, les communes ne se montrent pas plus disposées. Fin mai, des commissaires sont envoyés dans les cantons, mais ils donnent rapidement leur démission et, en juin 1793, seules 15 communes sur 350 ont remis leurs matrices bien que Boissy d’Anglas eût déclaré que si « le despotisme peut gouverner à meilleur marché que la liberté » le peuple demeure pauvre alors que « sous le régime de la liberté, si le peuple paie davantage, il est florissant et riche ». Ces difficultés financières vont croissant avec l’apparition des assignats. Le prix des marchandises augmente rapidement, les municipalités ne peuvent pas porter secours aux indigents alors les opposants ont beau jeu d’évoquer le bon vieux temps quand les paroisses ne laissaient pas mourir les pauvres.




La rébellion

A Chambonas, le prieur Claude Allier prêche en chaire la contre-révolution, les ennemis se réunissent au château de Bannes, Boissy craint pour la paix, il écrit au député Dalmas : « Il est impossible qu’une explosion ne se fasse pas sentir dans les contrées qui vous ont donné tant d’inquiétude il y a un an [allusion à l’agitation de Jalès en février 1791]. On y prêche publiquement la contre-révolution, on y fait des amas d’armes et de munitions. Les étrangers qui y passent avec la cocarde nationale y sont outragés et courent le risque de leur vie. » Certaines municipalités montrent ouvertement leur sympathie pour les rebelles : « Les patriotes alarmés n’osaient rendre compte des faits dont ils étaient instruits, les municipalités séduites gardaient un coupable silence, les officiers de police, intimidés eux-mêmes, n’agissaient point ou, s’ils agissaient, ils n’obtenaient aucune déposition à cause de la terreur qu’inspiraient les rebelles. »

Le Directoire réclame en vain des troupes pour maintenir l’ordre. En avril, les révoltes et le brigandage s’intensifient. Le 14 avril, le département envoie à Bourg-Saint-Andéol deux commissaires, Boissy d’Anglas et Bollioud, pour rétablir l’ordre. Ils arrivent lors de la bénédiction des drapeaux de la garde nationale et assistent à la fin de l’office religieux. Puis Boissy s’informe sur l’étendue des troubles ; afin de ramener la paix, il impose le dialogue avec fermeté en faisant appel aux troupes de Pont-Saint-Esprit. Ayant donné une suite favorable à certaines revendications populaires, le calme revient ; quelques auteurs des troubles seront, tout de même, poursuivis par le département sur la réquisition de Boissy d’Anglas. Au XIXe siècle, des écrivains royalistes l’accuseront d’avoir laissé opérer des massacres par les extrémistes. Cela n’est pas prouvé.

En juillet 1792, c’est la conspiration du comte de Saillans qu’il faut contrecarrer. Puis, de nouveau, Boissy doit intervenir à Bourg-Saint-Andéol où, craignant des menées royalistes, le conseil général de la commune refuse de délivrer un passeport au chevalier Digoine qui fait appel au département. Boissy ordonne à la municipalité de remettre ce document, ce qui a pour effet de susciter la colère des patriotes bourguésans qui s’estiment trahis.

Tous ces événements amènent Boissy d’Anglas à se remettre en question. Depuis le 10 août, la royauté n’existe plus, il ne peut plus défendre la monarchie mais il n’est pas favorable à la république comme il l’a indiqué le 5 juin 1791.

« On a dit que je désirais la république et que mes démarches et ma conduite ne tendraient qu’à propager ce sentiment… Cela n’est pas vrai. Je ne vois point de république qui soit assez libre pour moi, et j’aime trop la liberté pour vouloir de composition. » En fait, Boissy préfère un gouvernement « propre à maintenir l’égalité ». Il va pouvoir évoquer ses idées à Paris car, le 2 septembre 1792, le scrutin pour la Convention nationale va de nouveau l’éloigner de l’Ardèche ; il est élu député.

Partant pour Paris, il fait étape à Annonay où il sauve trois prêtres que les volontaires du régiment de Beauvoisin, en garnison dans cette ville, voulaient lanterner. L’abbé Léorat-Picancel, qui ne l’aime guère, écrit : « Le procureur général du département, le sieur Boissy d’Anglas, qui se trouvait ici et qui s’était réuni à la municipalité, leur parle avec courage et énergie… »

Le bilan de l’action en Ardèche de Boissy d’Anglas se révèle donc positif, comme le souligne l’abbé Jolivet : « Son activité, comme procureur général syndic, a été appréciée de tout le département, autant que sa prudence et sa judicieuse modération. On lui sait gré, surtout, d’avoir, par une rapide organisation de la résistance, brisé à ses débuts la folle tentative de Saillans et sauvé le pays des horreurs de la guerre civile. »










Notes du chapitre

[*] ↑ Texte accompagnant la projection de 80 diapositives.

[1] ↑ Au sein des États du Languedoc, il existe une vieille opposition entre le Haut et le Bas-Vivarais, ce dernier étant le plus peuplé et le plus riche.
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La première remarque qu’appelle une analyse juridique de la Constitution de l’an III, dans ses principes essentiels, renvoie au mouvement et au déroulement de la Révolution française. L’œuvre constitutionnelle des Thermidoriens, si elle donne à l’histoire politique un cours nouveau, se situe d’abord dans la continuité républicaine. La Constitution du Directoire a été élaborée par une commission de la Convention, et, quoique d’inspiration anti-jacobine, elle reprend, dans son article premier et son article 2, les définitions de la République et de la souveraineté populaire posées par le régime précédent : « La République française est une et indivisible » ; « l’universalité des citoyens français est le souverain ». Faut-il ajouter que les fameux décrets qui réservaient aux membres sortant de la Convention, inquiets de leur sort et (accessoirement) de la République, les deux tiers des sièges dans les nouvelles assemblées peuvent aussi suggérer la continuité... ?

Il est cependant habituel – et justifié – d’opposer la Constitution de l’an III, oligarchique, à la Constitution montagnarde, démocratique. Car, sans remettre en cause le principe républicain, les Thermidoriens ont bâti un édifice composite ; et celui-ci, comme pour confirmer la continuité du constitutionnalisme révolutionnaire [1] , emprunte beaucoup au régime censitaire, à la séparation des pouvoirs et au principe représentatif qui prévalaient, dès le temps de la monarchie limitée, dans le texte constitutionnel de 1791. C’est moins, en conséquence, dans des principes supérieurs qui seraient nouvellement affirmés que dans la technique constitutionnelle proprement dite, abondamment illustrée dans les 377 articles de la Constitution (la plus longue et détaillée que la France ait jamais connue), qu’il faut rechercher les innovations les plus marquantes des Thermidoriens dans le domaine du droit politique.

Le bicamérisme est la première d’entre elles, la plus évidente en tout cas ; la plus riche d’avenir peut-être. Encore faut-il nuancer. La séparation du Conseil des Cinq-Cents et du Conseil des Anciens ne présentait aucun des caractères qui justifient ordinairement le bicamérisme. Excluant toute représentation de corps traditionnels, la formule retenue n’exprimait pas davantage, dans la République « une et indivisible », une quelconque aspiration au fédéralisme ou à des représentations territoriales spécifiques. Et elle ne ressemblait guère à celles qui seront mises en œuvre en France à partir de 1875. Les Cinq-Cents, « imagination de la République », selon Boissy d’Anglas, n’étaient distingués des Anciens, qui devaient en être la « raison », que pour ajouter encore à la séparation des pouvoirs. Les uns devaient proposer et voter les textes de loi, les autres pouvaient les rejeter ; mais tous étaient élus par le même corps électoral, pour la même durée et suivant les mêmes règles (avec, il est vrai, des conditions d’éligibilité un peu différentes). On est fort loin du bicamérisme moderne.

D’autres dispositions de la Constitution de l’an III ont une résonance plus actuelle. Ce sont celles qui concernent le pouvoir exécutif, le gouvernement et l’administration [2] . Elles sont fort nombreuses (un article de la Constitution sur cinq a trait de près ou de loin à l’administration) ; et parfois indéniablement novatrices. Le Directoire est le premier régime politique à avoir tiré son nom d’un organe exécutif. On peut voir là l’indication d’un tournant. Il est en particulier remarquable qu’au sein de l’exécutif la fonction gouvernementale ait été clairement séparée de la fonction administrative. La distinction des deux fonctions n’était pas absente des Constitutions et textes révolutionnaires précédents. Mais, dans la Constitution du 5 fructidor, elle recevait pour la première fois un prolongement organique complet. La séparation était théoriquement totale. Le gouvernement était confié au Directoire (désigné par les Conseils), qui était chargé de l’impulsion et la surveillance de l’administration générale, mais n’administrait pas. L’administration relevait des ministres, qui ne gouvernaient pas. Les ministres étaient nommés et révoqués par le Directoire ; ils apparaissaient comme les agents d’exécution de sa politique.
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